
CONDITIONS GÉNÉRALES
Outre les caractéristiques stipulées aux CONDITIONS PARTICULIERES, la présente convention est soumise aux conditions
générales ci-après, aux dispositions du Code civil à titre supplétif et aux usages locaux.

DESTINATION DES LOCAUX LOUÉS - OCCUPATION
Le LOCATAIRE s'interdit expressément :
- d'utiliser les locaux loués autrement qu'à l'usage fixé aux conditions particulières, à l'exclusion de tout autre ;
- d'exercer dans les locaux loués une activité professionnelle, commerciale, industrielle ou artisanale ;
- de céder en tout ou partie, à titre onéreux ou gratuit, les droits qu'il détient des présentes, ou de sous-louer, échanger ou
mettre à disposition les locaux objet des présentes, en tout ou partie.    

OBLIGATIONS DES PARTIES – CHARGES ET CONDITIONS
Le LOCATAIRE prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront au moment de l'entrée en jouissance. Le LOCATAIRE
reconnaît que le BAILLEUR satisfait à son obligation de délivrance telle que définie par l’article 1719 du Code civil.

Le LOCATAIRE devra entretenir les biens loués constamment en bon état d'entretien et de réparations de toutes sortes quelles
qu'en soient la nature et l'importance, à l'exclusion des travaux visés à l’article 606 et des travaux de ravalement que le
BAILLEUR conserve à sa charge. Il devra notamment assurer, sans aucun recours contre le BAILLEUR, l'entretien complet des
biens loués de manière à ce qu’ils soient constamment maintenus en état de propreté.

Le LOCATAIRE répondra des dégradations et pertes survenues pendant la durée du contrat hormis celles survenues du fait de
force majeure ou du BAILLEUR. Le LOCATAIRE ne pourra pas transformer les locaux et équipements loués sans l’accord écrit
du BAILLEUR ou de son mandataire.

Le BAILLEUR a toutefois la faculté d’exiger, aux frais du LOCATAIRE, la remise immédiate des lieux en l’état lorsque les
transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local.

Le LOCATAIRE devra laisser exécuter dans les locaux loués les travaux nécessaires à leur maintien en état, à leur entretien
normal, à l'amélioration des parties communes et privatives de l'immeuble, ou qui seraient rendues obligatoires en fonction
des dispositions légales ou réglementaires. Par dérogation à l’article 1724 du Code civil, le LOCATAIRE ne pourra demander
aucune diminution de loyer quelles que soient l’importance et la durée des travaux même si celle-ci excède vingt et un jours.
Il devra également donner accès dans les lieux loués au syndic ou à ses représentants aussi souvent que cela sera nécessaire.

Le LOCATAIRE devra laisser visiter les locaux loués par le BAILLEUR ou son représentant chaque fois que cela sera rendu
nécessaire. Sauf urgence, ces visites devront s'effectuer, les jours ouvrables après que le LOCATAIRE en a été averti.

Le LOCATAIRE devra jouir des lieux en bon père de famille, ne commettre aucun abus de jouissance susceptible de nuire soit
à la solidité ou à la bonne tenue de l'immeuble, soit d'engager la responsabilité du BAILLEUR envers les autres occupants de
l'immeuble ou envers le voisinage. Il s’interdit également de se brancher sur les réseaux communs de distribution (eau, EDF,
etc.), de jeter de l’huile ou essence dans les égouts ou tout autre endroit dans l’immeuble, d’avoir un dépôt d’essence et de
tous produits solides ou liquides pouvant provoquer un incendie. Il s’interdit de faire séjourner des animaux dans le box. Le
LOCATAIRE ne pourra laisser son véhicule en stationnement sur les voies de dégagements ou passage commun. Le
LOCATAIRE reconnaît avoir été informé des dispositions contenues dans le règlement de copropriété, le règlement intérieur ou
le cahier des charges s’il en existe un et s’engage à les respecter et faire respecter par les personnes dont il est responsable. 

Le BAILLEUR ne s’engage pas à assurer – ou faire assurer – la surveillance de l’immeuble ou des locaux loués.
En conséquence, le vol, les détériorations dans les locaux loués ou dans les parties communes ne sont pas garantis par le
BAILLEUR sauf si sa faute est démontrée.
Tous les embellissements, aménagements ou améliorations faits par le LOCATAIRE resteront acquis au BAILLEUR, à l’échéance
des relations contractuelles, sans que le LOCATAIRE puisse réclamer une indemnisation des frais engagés. Si ces
embellissements, aménagements ou améliorations causent des dégradations irréversibles, le LOCATAIRE devra remettre, à ses
frais, les lieux loués dans leur état d’origine.

ASSURANCE
Le LOCATAIRE est tenu :

d'assurer les risques dont il doit répondre en sa qualité au titre des locaux loués, envers le BAILLEUR et généralement les
tiers, auprès d'une compagnie d'assurances notoirement solvable ;
de maintenir et renouveler ses assurances pendant toute la durée du bail, acquitter régulièrement les primes et cotisations
;
 de justifier du tout à toute réquisition du bailleur et au moins annuellement, à la date anniversaire du bail, sans qu’il lui en
soit fait la demande.

A défaut, le présent bail sera résilié de plein droit un mois après un commandement demeuré infructueux.
Le LOCATAIRE s'oblige formellement à aviser sans délai par écrit le BAILLEUR de toute dégradation ou de tout sinistre survenant
dans les locaux loués ; à défaut, il pourra être tenu responsable de sa carence. Il serait, en outre, responsable envers le
BAILLEUR de toute aggravation de ce dommage survenu après cette date.



En cas de sinistre, le LOCATAIRE s’engage à n’exercer aucun recours en garantie contre le BAILLEUR. Les sommes qui seront
dues au LOCATAIRE par la ou les compagnies ou sociétés d'assurances, formeront, aux lieu et place des biens mobiliers et du
matériel, jusqu'au remplacement et au rétablissement de ceux-ci, la garantie du BAILLEUR. Les présentes vaudront transport
en garantie au BAILLEUR de toutes indemnités d'assurance, jusqu'à concurrence des sommes qui lui seraient dues, tous
pouvoirs étant donnés au porteur d'un exemplaire des présentes pour faire signifier le transport à qui besoin sera.

CLAUSE RÉSOLUTOIRE
Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de faire ordonner cette résolution en
justice, si bon semble au BAILLEUR un mois après un commandement demeuré infructueux pour :

modification de la destination des lieux ;
défaut de paiement aux termes convenus de tout ou partie du loyer et des charges, taxes ;
non-versement du dépôt de garantie éventuellement prévu au contrat ;
défaut d’assurance contre les risques locatifs ;
et d’une façon générale l’inexécution de toute clause ou condition du présent bail ;
inexécution d’une obligation imposée au LOCATAIRE par les lois, règlements, usages locaux.

Une fois acquis au BAILLEUR le bénéfice de la clause résolutoire, le LOCATAIRE devra libérer immédiatement les lieux. S’il s’y
refuse, son expulsion aura lieu sur simple ordonnance de référé.
Les frais, droits et honoraires des actes de procédure seront répartis entre le débiteur et le créancier conformément à l’article
L. 111-8 du code de procédure civile d’exécution. Il est précisé que le LOCATAIRE sera tenu de toutes les obligations
découlant du présent bail jusqu’à la libération effective des lieux sans préjudice des dispositions de l’article 1760 du Code civil,
et ce, nonobstant l’expulsion.

CLAUSE PÉNALE - RÉPARATION
Loyer
A défaut de paiement à son échéance exacte d'un terme de loyer et de ses accessoires, les sommes dues seront majorées de
plein droit de DIX POUR CENT à titre de clause pénale, cette majoration ne constituant en aucun cas une amende mais la
réparation du préjudice subi par le BAILLEUR, sans que cette stipulation puisse lui faire perdre le droit de demander
l'application de la clause résolutoire ci-dessus.

Dépôt de garantie
En cas de résiliation du présent contrat de location du fait du LOCATAIRE en application de la clause résolutoire ci-dessus, le
dépôt de garantie prévu aux présentes demeurera acquis au BAILLEUR de plein droit, à titre de clause pénale, en réparation
du préjudice subi.

TOLÉRANCE
Il est formellement convenu que toutes les tolérances de la part du BAILLEUR ou de son mandataire relatives aux clauses et
conditions énoncées ci-dessus quelles qu'en aient pu être la fréquence et la durée, ne pourront jamais, et dans aucun cas,
être considérées comme apportant une modification ou suppression des clauses et conditions ni comme génératrices d'un
droit quelconque. Le BAILLEUR ou son mandataire pourront toujours y mettre fin après notification au locataire.

SOLIDARITÉ - INDIVISIBILITÉ
Les colocataires soussignés, désignés le «LOCATAIRE», reconnaissent expressément qu'ils se sont engagés solidairement et que
le bailleur n'a accepté de consentir le présent bail qu'en considération de cette cotitularité solidaire et n'aurait pas consenti la
présente location à l'un seulement d'entre eux.
En conséquence, compte tenu de l'indivisibilité du bail, tout congé pour mettre valablement fin au bail devra émaner de tous
les colocataires et être donné pour la même date.
Si néanmoins un colocataire délivrait congé et quittait les lieux, il resterait en tout état de cause tenu du paiement des loyers
et accessoires et, plus généralement, de toutes les obligations du présent bail, de ses renouvellements et de ses suites et
notamment des indemnités d’occupation et de toutes sommes dues au titre des travaux de remise en état, au même titre que
le(s) colocataire(s) demeuré(s) dans les lieux. 
La présente clause est une condition substantielle sans laquelle le présent bail n'aurait pas été consenti.

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Pour l'exécution des présentes, et notamment pour la signification de tout acte de poursuites, les parties font élection de
domicile :

le BAILLEUR en son domicile ou en celui de son mandataire ;
le LOCATAIRE au domicile indiqué dans les présentes.

Tous les litiges à survenir entre les parties seront de la compétence exclusive des tribunaux du ressort de la situation de
l’immeuble.    


